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Nouveau calcul de la compensation des risques 2018 
 
 
Mesdames et Messieurs, 
 
Le 5 juin 2019, nous vous avons envoyé la décision pour la compensation des risques 2018. 
 
Au cours des contrôles effectués jusqu’à présent en 2019 auprès d’un échantillon d’assureurs, des er-
reurs ont été constatées dans les données 2018 d'un assureur-maladie. Toutes les personnes assurées 
qui remplissent les conditions du facteur coût des médicaments ne sont pas correctement regroupées 
dans les données fournies. Des clarifications ont montré que cette erreur est également contenue dans 
les données 2018 d'autres assureurs utilisant le même logiciel. 
 
Avant le calcul de la compensation des risques 2018, il n'était malheureusement plus possible de corriger 
ces données. La compensation des risques pour 2018 sera donc recalculée à l'automne 2019. Nous 
supposons que ce nouveau calcul conduira à un volume de redistribution supplémentaire de quelques 
millions de francs. Nous nous attendons également à ce que la correction ait un impact positif sur la si-
tuation des assureurs qui présentent des erreurs dans la livraison des données. Les autres assureurs 
devront probablement effectuer un versement dans la compensation des risques 2018. 
 
Toutefois, nous vous demandons de bien vouloir impérativement veiller à ce que tous les paiements, 
ayant fait l’objet d’une décision, mentionnés dans nos décomptes du 5 juin 2019 doivent être ef-
fectués le 15 août 2019. Les paiements correctifs devront être effectués à une date ultérieure. 
 

Nous vous prions d’agréer, Mesdames et Messieurs, nos salutations les meilleures. 
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